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Indemnités journalières versées par le régime de base 
(calculé sur la moyenne des salaires bruts des 3 mois qui précèdent 

l’arrêt de travail, dans la limite de 1,8 fois le SMIC)

Durée de l’arrêt de travail

(1 095 Jours max)

Indemnités journalières complémentaires 

versées au titre du Régime d’adhésion

31% de la TA**

4ème 91ème

50 %

81 %

Salaire de référence

Tranche A

Catégorie d’invalidité Montant de la pension mensuelle

En cas d’incapacité permanente 

d’origine privée de catégorie 

1, 2 ou 3
Montant égal à 1/12ème de :

▪ 33% du salaire de référence de la TA

▪ 81% du salaire de référence TB-TC

en sus du Régime de baseEn cas d’incapacité permanente 

professionnelle (IPP) >= 33% 
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